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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service habitat et construction
Affaire suivie par : Jean-François Roussel
Tél. : 04 66 62 62 61
jean-francois.roussel@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
portant délégation de l'exercice du droit de préemption
au profit de l’établissement public foncier d’Occitanie

sur la commune de Saint-Privat-des-Vieux

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’urbanisme, et notamment son article L. 210-1 alinéa 2 ;

VU le décret n°2008-670 du 02 juillet 2008 modifié par le décret n°2017-386 du 05 mai 2017, portant
création de l’Établissement public foncier d’Occitanie ;

VU l’arrêté préfectoral n°30-2020-12-31-017 du 31 décembre 2020, prononçant la carence définie par
l'article L302-9-1 du code de la construction et de l'habitation au titre de la période triennale 2017-2019
pour la commune de Saint-Privat-des-Vieux ;

VU la délibération du 08 avril 2019 par laquelle le conseil municipal de Saint-Privat-des-Vieux a institué le
droit de préemption urbain ;

VU la convention opérationnelle signée le 03 juin 2022 par la préfète du Gard, la commune de Saint-
Privat-des-Vieux, la communauté d'agglomération Alès Agglomération et l’établissement public foncier
d’Occitanie, approuvée par le préfet de région Occitanie le 10 juin 2022, définissant les modalités
d'intervention de cet établissement et les engagements réciproques des parties signataires dans la mise
en œuvre du droit de préemption sur la commune de Saint-Privat-des-Vieux ;

CONSIDERANT qu'il résulte des dispositions de l'article L. 210-1 alinéa 2 du code de l’urbanisme que
pendant la durée d'application d’un arrêté préfectoral prononçant la carence le droit de préemption est
exercé par le représentant de l'Etat dans le département lorsque l'aliénation porte sur un des biens ou
droits énumérés aux 1° à 4° de l'article L. 213-1 du code de l'urbanisme, affecté au logement ;

CONSIDERANT qu'il résulte également des dispositions de l'article L. 210-1 alinéa 2 du code de
l’urbanisme que le représentant de l'Etat peut déléguer ce droit à un établissement public foncier créé en
application de l'article L321-1 du même code ;
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CONSIDERANT que la convention opérationnelle précitée confie à l’établissement public foncier
d’Occitanie, sur les secteurs définis en annexe à la convention, une mission d’acquisitions foncières en vue
de la réalisation d'opérations de logements locatifs sociaux et projets d'aménagement permettant à la
commune de rattraper son retard en matière de production de logements locatifs sociaux et qu’il
convient dans cette perspective de déléguer l’exercice du droit de préemption à l’établissement public
foncier d’Occitanie pour procéder aux acquisitions nécessaires à la réalisation des dites opérations ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

L’exercice du droit de préemption détenu par le représentant de l’Etat dans le département au titre des
dispositions de l’article L.210-1 alinéa 2 du code de l’urbanisme est délégué à l’établissement public
foncier d’Occitanie sur les périmètres de la commune de Saint-Privat-des-Vieux tels que définis dans la
convention opérationnelle du 03 juin 2022 visée ci-dessus.

ARTICLE 2 :

L'établissement public foncier d’Occitanie exercera ledit droit dans les conditions fixées par la
convention opérationnelle du 03 juin 2022 visée ci-dessus et dans le respect des dispositions du code de
l'urbanisme et autres textes en vigueur.

ARTICLE 3 :

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires et de la mer sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de l’Etat.

Nîmes, le 16 juin 2022

La préfète,

SIGNE

Marie-Françoise LECAILLON

Délais et voies de recours : 

conformément à l'ar�cle R.421-1 du code de jus�ce administra�ve, la présente décision peut faire l'objet d'un recours conten�eux dans le

délai de deux mois à compter de sa no�fica�on ou de sa publica�on, devant le tribunal administra�f de Nîmes 16 avenue Feuchères CS

88010 30941 Nîmes Cedex 09. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le préfet du Gard. Ce3e

démarche interrompt le délai de recours conten�eux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision

implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administra�on pendant un délai de deux mois valant décision implicite de

rejet). Le tribunal administra�f peut aussi être saisi par l’applica�on informa�que « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet

www.telerecours.fr
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 Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement d’Occitanie

Affaire suivie par : Jean-Luc FINDELAIR
DREAL-DRI-DSSSE
jean-luc.findelair@developpement-durable.gouv.f

Nîmes, le 17 juin 2022

Arrêté préfectoral relatif à une déclaration d’arrêt définitif de travaux miniers, 
dit 1er donné acte, concernant le Périmètre de Gallician (Puits Gallician 3 et Gallician 5)

Société TOTALENERGIES EP France

La préfète du Gard, 
officier de la Légion d’honneur,

officier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code minier et notamment l’article L 163-1 et les suivants ;

Vu le Code de l’environnement ;

Vu le décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 modifié relatif aux travaux miniers, aux travaux de
stockage souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains, notamment le
chapitre V du Titre III relatif à l’arrêt définitif des travaux ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  septembre  2004  définissant  les  modalités  techniques
d’application de l’article 44 du décret n° 95-696 du 9 mai 1995 modifié relatif à l’ouverture
des travaux miniers et à la police des mines ;

Vu l’arrêté ministériel du 25 Juin 1946 qui institue, au profit de la Société Nationale des
Pétroles Languedoc Méditerranée, une concession d’hydrocarbures liquides ou gazeux dit
« Périmètre d’exploitation de Gallician » ;

Vu l'arrêté du 12 novembre 1999 autorisant la mutation de périmètres d’exploitation de
mines  d’hydrocarbures  liquides  ou  gazeux  au  profit  de  l’Entreprise  de  Recherche  et
d’Activités Pétrolières puis la société Elf-Aquitaine Exploitation Production France devenue
Total Exploitation Production France le 28 mai 2021 puis TOTALENERGIES EP France ;

Vu les  délégations de pouvoirs datées du 12 août 2011 de la société Elf-Aquitaine à la
société TOTAL E&P France (TEPF) ;

Vu le contrat de maîtrise d’ouvrage déléguée du 20 mars 2012 entre la société TOTAL E&P
France (TEPF) et RETIA ;
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Vu la déclaration d’arrêt définitif de travaux (DADT) miniers relative aux puits Gallician 3 et
Gallician  5,  du  périmètre  d’exploitation  de  Gallician,  présentée  par  la  société  RETIA
dûment mandatée par la société TOTALENERGIES EP France titulaire du titre,  reçue en
préfecture le 24 janvier 2022,  date de départ de l’instruction, déclarée recevable en la
forme en date du 2 février 2022 ;

Vu  la  consultation  de  la  commune  de  Vauvert,  de  l’agence  régionale  de  santé  de  la
direction départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  de la  direction régionale  des
affaires  culturelles  ainsi  que  l’avis  de  l’établissement  du  service  d’infrastructure  de  la
défense ;

Vu l’absence de remarque sur la  déclaration  d’arrêt définitif de travaux (DADT) miniers
relative aux puits Gallician 3 et Gallician 5, lors de la consultation par voie électronique du
public qui s’est déroulée du lundi 21 février au lundi 14 mars 2022;

Vu  les  éléments  de  réponse  de  la  société  RETIA  pour  le  compte  de  la  société
TOTALENERGIES EP France en date du 2 juin 2022, à la consultation du 11 mai 2022 sur le
projet d’arrêté ;

Vu  le  rapport  de  la  Direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement en date du 13 juin 2022 ;

Considérant que le dossier présenté par la société TOTALENERGIES EP France présente des
garanties nécessaires de prévention des risques miniers mais qu’il convient de compléter
ces dispositions afin de réduire les risques résiduels liés à l’ancien site minier des puits
Gallician 3 et Gallician 5 situés à Vauvert, en particulier ceux relatifs aux bourbiers et à
proximité de la tête de puits, d’une part et de s’assurer que les sols présentent des teneurs
en hydrocarbures et métaux qui sont compatibles avec l’usage agricole de ces mêmes sols
d’autre part ;

Le déclarant entendu ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du  Gard,

Arrête :

Article 1  er   -  

La société TOTALENERGIES EP France, dont le siège social est 2 place Jean Millier – La
Défense  –  92400  Courbevoie,  procède  ou  fait  procéder  par  la  société  RETIA  dûment
mandatée par elle, à l’exécution des travaux déclarés le 7 janvier 2022 sur le puits Gallician
3 (GAL003) et Gallician 5 (GAL005) situés sur les parcelles 47 et 51 de la section DE, de la
commune de Vauvert, selon les modalités et plans produits à l’appui de sa déclaration,
sous réserve des dispositions complémentaires énoncées ci-après.

Article 2   -    Réhabilitation  

La société TOTALENERGIES EP France, ou la société RETIA dûment mandatée par elle, doit
compléter les travaux de réhabilitation du site qu’elle a engagé sur les zones listées ci-
dessous :

• Zones  impactées  en  hydrocarbures     :   Ancien  bourbier  de  forage  Sud,  ancien
bourbier de bouchage et sondage S106.
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Elle procédera à des travaux sur les  zones à traiter  afin de retirer les  matériaux
présentant des teneurs en hydrocarbures supérieures à 1 000 mg/kg MS,

• Zone impactée en HAP     :   sondage S1.

Elle  procédera  à  l’enlèvement  des  terres  polluées  par  des  hydrocarbures
aromatiques polycycliques, présentant des teneurs supérieures à 50 mg/kg/MS

• Zones impactées en métaux     :   Ancien bourbier de bouchage,  zone de la tête de
puits, sondage S1.

Elle s’assurera que les terrains comportant des concentrations en plomb,cuivre  et
zinc en quantité supérieure à la borne inférieure du domaine « anomalie forte » du
référentiel  ASPITET de l’Institut National de la Recherche Agricole soient rendus
inaccessibles par recouvrement d’au moins 30 cm de terres non impactées. 

Les matériaux évacués du site devront être envoyés vers un site autorisé à les recevoir. La
traçabilité de cette élimination devra pouvoir être faite.
Le rapport présentant les travaux réalisés devra comporter les analyses en fond de fouille
ainsi qu’en bordure de ces dernières afin de s'assurer que les concentrations résiduelles
sont, après excavation, au maximum de 1000 mg/kg en HCT. 
Une analyse des risques résiduels sera réalisée sur la base des concentrations mesurées
pour justifier de la compatibilité du site avec l’usage futur envisagé : agricole (culture non
maraîchère et/ou élevage).

Article 3 -  Descriptif des mesures prises 

La société TOTALENERGIES EP France,  ou la société RETIA dûment mandatée par elle,
transmet un mémoire descriptif des mesures prises conformément à l’article 46 du décret
n°2006-649 du 2 juin 2006.

Article  4  -  Dispositions  complémentaires  pour  une  inscription  dans  les  documents
d’urbanisme de la localisation des puits dit Gallician 3 et Gallician 5.

La société TOTALENERGIES EP France,  ou la société RETIA dûment mandatée par elle,
rédige une note technique précisant les coordonnées géographiques du puits, la côte à
laquelle la tête de puits a été découpée et l’emprise de la zone traitée, complétée par une
proposition  adaptée  de  mesures  de  gestion.  Ces  éléments  font  l’objet  d’un  porté  à
connaissance à la commune de Vauvert par les services concernés pour prise en compte
dans les documents d’urbanisme.

Article 5   -   Délais

Les mesures fixées par le présent arrêté seront achevées dans un délai de 2 ans à compter
de sa notification.

Article 6   -    Dispositions générales

Les dispositions du présent arrêté sont prises sans préjudice des autres réglementations
applicables.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction.
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Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Nîmes dans
le délai de deux mois à compter de sa notification.

Article   7 -    Publication

Le présent arrêté sera notifié à la société TOTALENERGIES EP France, à la commune de
Vauvert et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Article 8   -    Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté préfectoral.

Fait à Nîmes, le 17 juin 2022

La préfète, pour la préfète, le secrétaire général, Frédéric LOISEAU
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